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Illuminations de Noël / Calendrier de l'Avent 
 

 
Madame, Monsieur, 
 
Les moyens investis par les anciennes communes de Val-de-Travers pour les 
illuminations de Noël différaient fortement d'un village à l'autre. En 
conséquence, le Conseil communal a étudié de quelle manière une 
harmonisation adaptée à nos besoins était possible, ceci en se souciant 
notamment de l'impact écologique généré par ces illuminations. 

Aussi, par souci d'écologie, d'équité et d'économie il a été décidé d'uniformiser 
les décorations de Noël dans les villages de notre commune et de maintenir 
ainsi l'esprit de Noël dans chaque localité par un sapin décoré dorénavant de 
guirlandes lumineuses peu gourmandes en électricité et équipées de 
technologie LED. 

Les anciennes décorations précédemment installées à Fleurier, Couvet,  
Travers et Noiraigue, ne seront plus utilisées. En effet, celles-ci ne 
correspondent plus aux critères écologiques et économiques que doit 
appliquer une collectivité telle que la nôtre. 

Ces deux mesures vont ainsi nous permettre de diminuer notre consommation 
électrique durant la période de fin d'année de plus de 25'000 Kw/h, soit 
l'équivalent de la consommation annuelle de plus de dix ménages. 

Le Conseil communal entend toutefois maintenir l'esprit et la tradition de Noël 
par une image symbolique forte et impliquant notre jeunesse. Ainsi, en 
collaboration de l'Ecole Jean-Jacques Rousseau, un calendrier de l'Avent sera 
mis en place. Chaque soir dès 16h00 durant la période de l'Avent une 
nouvelle fenêtre s'illuminera dans un des collèges de notre commune, selon le 
programme suivant : 

1er décembre Collège de Môtiers 
2 décembre Collège de St-Sulpice 
3 décembre Collège de Couvet 
4 décembre Collège de Fleurier (rue du Temple 9) 



5 décembre Collège de Buttes 
6 décembre Collège de Travers 
7 décembre Collège de Noiraigue 
8 décembre Collège de Boveresse 
9 décembre Collège primaire de Fleurier (Longereuse) 
10 décembre Collège de Couvet 
11 décembre Collège de Boveresse 
12 décembre Collège primaire de Fleurier (Longereuse) 
13 décembre Collège de Fleurier (Ecole d’Horlogerie 24) 
14 décembre Collège de Couvet 
15 décembre Collège de Buttes 
16 décembre Collège de Môtiers 
17 décembre Collège de Travers 
18 décembre Collège des Bayards 
19 décembre Collège de St-Sulpice 
20 décembre Collège de Fleurier (rue du Temple 9) 
21 décembre Collège des Bayards 
22 décembre Collège de Noiraigue 
23 décembre Collège secondaire du Val-de-Travers (Fleurier, 

Longereuse) 
24 décembre Collège primaire de Fleurier (Longereuse) et 

l’ensemble des collèges 
 
Le 24 décembre clôturera ce calendrier de l’Avent par l’illumination de toutes 
les fenêtres décorées. 

De manière symbolique et tel un fil rouge, un concours est mis en place. 
Chaque fenêtre décorée intégrera un ou deux mots permettant de reconstituer 
le texte suivant : 

 
 _____________ dans  ________  
L’un est  _____  en  _________  
L’un est vêtu en  ____________   
Et les autres chantent. 

 
 ______  officier _______  du ciel 
Le  _________  ________  longtemps après  _____  
 ____ médaillera d’un  _______  _________  
D’un beau  _____  

 
Le cuisinier  _______  les  ______  
Ah !  _______  ________  
Tombe et que n’ai-je 
 ____ bien- ________  entre mes  _______   

 

 _________   _________  

 

Aussi, nous invitons chacune et chacun à découvrir le calendrier de l’Avent et 
à garder l’œil ouvert pour trouver chaque indice parsemé ici et là, à travers 
Val-de-Travers ou même son Courrier… 

Le texte complété devra parvenir à la Direction de l’Education et de 
l’enseignement, rue des Collèges 3, 2108 Couvet, 
EducationEnseignement.VDT@ne.ch d’ici le 9 janvier 2011 où un tirage au 
sort sera effectué. 

Val-de-Travers, le 24 novembre 2010 

CONSEIL COMMUNAL 
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